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1 -  Préparer un caramel : faire fondre le beurre en dés dans une poêle 
puis verser le sucre par-dessus - Cuisson 5 minutes

2 -  Éplucher et couper les pommes en gros quartiers, les ajouter au 
caramel

3 -  Dresser le cercle de diamètre 10cm sur une feuille sulfurisée, 
disposer les pommes caramélisées et enfourner à 180°C pendant 
10 minutes .

4 -  Ajouter la galette par-dessus et laisser cuire 5 minutes, puis 
démouler à l'aide d'une spatule en la retournant dans une assiette .

5 - Napper le caramel restant .
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2019 sera l’année 
de la cohésion sociale

Après les événements qui ont traversé 
notre pays depuis plusieurs semaines, 
il apparaît fondamental de mettre en place 
une plus grande concertation par une meilleure 
écoute et une plus large cohésion sociale. 
D’ores et déjà, j’ai souhaité engager une grande 
consultation de tous les acteurs de la Vienne, 
dans tous les secteurs de l’économie, des 
agriculteurs aux professionnels du tourisme, 
en passant par les commerçants, les artisans, 
les chefs d’entreprises, mais aussi les 
représentants associatifs et les Maires. 
Ces élus qui constituent le premier relais 
de la démocratie locale.
J’ai tenu également à demander à tous les 
habitants de la Vienne leur regard sur l’action 
du Conseil Départemental depuis le début 
de notre mandat. Que ce soit sur les 14 priorités 
mises en place dès 2015 ou les grands projets 
engagés comme l’Arena Futuroscope, 
l’Historial du Poitou ou encore la création 
du nouveau collège René Monory.
Votre avis nous intéresse. 
Votre regard sur l’action publique également. 
Ensemble, construisons l’avenir de notre territoire. 
Pour une Vienne forte... pour une Vienne 
dont nous pouvons être fiers.
Très bonne année 2019.

Bruno BELIN
Président du Département de la Vienne
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Favoriser les circuits courts en restauration 
collective et le savoir-faire des producteurs. 
Organisés pour la première année, les Trophées 
Agrilocal Fournisseurs ont souhaité récompenser 
sept professionnels, dans les catégories Produits 
carnés, Produits laitiers,  Légumes, Fruits, Autres 
Produits transformés et deux prix spéciaux : 
Prix Espoir, Prix Solidarité. Elisabeth Ledieu et 
Jérémie Cornu, du GAEC "Au Paradis de Senillé", 
décrochent le prix Espoir. 
Cette distinction a été remise, le 20 novembre 
dernier au Sénat, en présence de Benoît Princay, 
Conseiller Départemental en charge des circuits 
courts, et d’Yves Bouloux, Sénateur de la Vienne. 
Elle vient récompenser une exploitation qui s’inscrit 
dans une démarche équitable en proposant un 

agneau haut de gamme à prix abordable. Elevés 
à l’herbe et aux céréales de l’exploitation, les 
agneaux sont transformés dans un atelier de 
découpe travaillant en vente directe. 
Cette maîtrise de l’ensemble de la chaîne, du 
producteur au consommateur, permet de s’adapter 
rapidement aux besoins de la restauration 
collective, tant sur le produit que sur les délais 
de livraison. Le GAEC livre actuellement huit 
établissements. Soutenue par le Département et la 
Chambre d’Agriculture de la Vienne, la plate-forme 
Agrilocal privilégie la saisonnalité des produits, 
valorise la production locale, apporte de la valeur 
ajoutée et assure un revenu complémentaire aux 
agriculteurs, tout en développant une restauration 
collective de qualité.  

Un petit goût de paradis

Du 9 février au 7 avril, spécial Vienne à 25€* ! 
Profi tez des nombreuses attractions en intérieur, 
impossible d’avoir froid ! Commencez, les pieds 
dans le vide, en planant au-dessus des 5 continents.
C’est l’Extraordinaire Voyage, élu meilleure 
attraction en Europe ! 
Retrouvez les autres attractions à succès, riches 
en émotions : Arthur l’Aventure 4D, Danse avec les 
Robots, La Machine à voyager dans le Temps des 
Lapins Crétins, Sébastien Loeb Racing Xperience, 
la nouvelle attraction en réalité virtuelle… 
Nouveau, en février 2019 avec Planet Power, le 
voyage de Solar Impulse, le premier avion à faire le 
tour du monde à la seule énergie solaire. 

Laissez-vous envoûter par Illusio, un show de 
magie digne de Las Vegas ou retenez votre souffl e 
devant les acrobates des Mystères du Kube. À la 
nuit tombée, l’Aquaféerie, imaginée par le Cirque 
du Soleil, vous transporte au pays des étoiles ! 

*Tarif unique du Billet 1 jour daté (adulte ou enfant de 5 à 16 ans 
inclus) pour une visite 1 jour entre le 09/02 et le 07/04/2019 inclus. 
Tarif réservé aux habitants de la Vienne et leurs accompagnants 
(vos amis peuvent en profi ter même s’ils n’habitent pas la Vienne), 
applicable exclusivement aux caisses du parc sur présentation 
d’un justifi catif de domicile dans la Vienne (dans la limite de 
6 personnes par justifi catif). Offre non applicable sur tous les 
autres types de billets, les séjours, les programmes groupes et 
la réservation en ligne ou par téléphone, non cumulable avec 
toute autre remise. Entrée gratuite pour les moins de 5 ans.

agriculteurs, tout en développant une restauration 

Laissez-vous envoûter par Illusio, un show de 

Offre spéciale à 25€ pour 
les habitants de la Vienne
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Un Schéma Départemental de l’eau a été adopté 
pour la période 2018-2027, avec l’État, l’Agence 
régionale de santé et l’agence de l’eau. 
Initiée en 2013 par le Département, cette 
démarche, qui traite l’ensemble du cycle de l’eau, 
doit permettre de reconquérir et de préserver la 
qualité des eaux, d’assurer l’équilibre entre les 
besoins et les ressources naturelles et de garantir 
en priorité la santé publique et de pérenniser les 

usages à l’horizon des dix prochaines années. "La 
démarche partenariale est novatrice et unique car 
elle traite l’ensemble du cycle de l’eau, en identifi ant 
cinq champs d’investigation principaux : l’eau 
potable, les milieux aquatiques, l’assainissement, 
les usages et les politiques publiques de l’eau", 
précise Alain Pichon, Vice-Président chargé de 
l’Environnement. De nombreuses actions vont être 
menées dans les dix ans à venir.

Aménagement et gestion de l'Eau dans la Vienne

Le département compte plus de 39 000 installations 
d’assainissement non collectif sur l’ensemble 
de son territoire. Ces installations de traitement 
individuel des eaux usées sont implantées lorsque 
les logements ne peuvent pas être raccordés à un 
réseau collectif. 
Le Schéma Départemental de l’Eau 2018-2027 (SDE) 
considère l’ANC comme un système de traitement 
des eaux à part entière pour la reconquête de la 
qualité de l’eau et adapté à l’assainissement des 
zones à faible densité d’habitats. "Créée en 2009, 
la charte départementale de l’assainissement Non 
Collectif vise à réaliser des prestations de qualité 
tout en protégeant l’environnement. L’objectif est 
d’apporter aux particuliers le meilleur service pour 
la mise en œuvre d’un assainissement autonome", 
ajoute Alain Pichon, Vice-Président chargé de l'Eau 
et de l'Environnement. 
En complément de l’animation de cette charte, 
le Département propose, depuis 2017, une 
aide fi nancière pour la création d’un système 

d’assainissement non collectif pour les 
habitations principales qui en sont dépourvues 
(40% des travaux avec un plafond de 3000€). La 
demande d’aide est réalisée auprès du SPANC 
dont dépend la résidence concernée. Il en existe 
vingt-quatre dans la Vienne. lavienne86.fr

Assainissement non collectif de la Vienne (ANC)

Assainissement 
Non Collectif 
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l’emploi près de chez vous !

emploi86.com86

Le site qui facilite la mise en relation entre les entreprises 
qui recrutent et les demandeurs d’emploi de la Vienne.

Vous recrutez Vous postulez Le concept

86

86

Mobivienne Le Département, à vos côtés

Bienvenue sur emploi86.com

Emploi 86 a lancé, le 18 décembre dernier, sa nouvelle interface. Animée par un nouveau graphisme et 
de nouvelles fonctionnalités, cette plate-forme intuitive vous donnera plus de chance de rencontrer le 
recruteur ou le candidat adapté. Elle propose désormais un système effi cace de mise en relation entre profi l 
recherché et candidats, ou encore la géolocalisation des offres ou des candidats situés près de chez vous. 
Une messagerie privée permet également aux postulants et aux recruteurs volontaires de communiquer 
directement. Enfi n, cette nouvelle version offre l’opportunité de créer rapidement un CV complet et effi cace. 
Rendez-vous sur emploi86.com.
Vous souhaitez recruter et avez besoin d’un coup de pouce ? Vous êtes bénéfi ciaire du RSA et voulez être 
accompagné dans vos démarches ? 
L’équipe d’Emploi 86 est à vos côtés : emploi@departement86.fr ou au 05 49 45 90 89

Le Département et le Stade Poitevin Triathlon 
présentent la seconde édition du Raid Saint Martin. 
Labellisée par la Fédération Française de Triathlon 
et Raid Multisports, cette expérience originale, 
disputée par équipe de deux, trois ou quatre et 
sous forme de relais, proposera de se mesurer 
sur deux distances : le Raid XL entre Candes-
Saint-Martin et Ligugé (du 21 au 22 juin) et le Raid 
(22 juin) entre Monts-sur-Guesnes et Ligugé. 

Pendant un ou deux jours, chaque équipe de 
compétiteurs, néophytes ou amateurs, participera 
à une série de courses à pied, de canoë, de 
VTT, de run and bike, de courses d’orientation. 
Pour les participants au Raid XL, une épreuve 
nocturne viendra pimenter cette aventure sportive 
et humaine hors du commun. 
Inscriptions ouvertes sur lavienne86.fr
Limité à 70 équipes  

Raid Saint Martin

Ça matche et ça marche avec emploi86.com
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En brefTravaux d’aménagement 
sur la RD 347
Une mise à 2 x 2 voies entre Etables et Noiron et 
une mise à 2 x 2 voies entre Neuville-de-Poitou 
et Etables sont programmées pour 2021. Cette 
opération fait partie des quinze études prioritaires 
du Schéma Routier (2016/2021 pour 122 M€) et 
représente un budget global de 11 M€. "Il s’agit 
de créer des sections à 2 x 2 voies d’au moins 
1 km, autorisant la circulation à 110 km/h, afi n de 
sécuriser et fl uidifi er le trafi c sur cet itinéraire", 
explique Gilbert Beaujaneau, Vice-Président 
chargé de l’Aménagement des routes. 
Les voies seront séparées physiquement par 
souci de sécurité, les accès directs à cet itinéraire 
seront regroupés avec un rétablissement des 
voies agricoles. Une étude d’incidence agricole 
sera réalisée par la Chambre d’Agriculture. À 
ce titre, des concertations avec les principaux 
exploitants, riverains et propriétaires sont 
programmées. Les études préliminaires vont être 
réalisées au cours du premier semestre 2019 
et permettront, après concertation, de choisir 
une variante à étudier en phase avant-projet. 
L’enquête publique est prévue en 2020. Le 35e collège de la Vienne 

s’appellera René Monory 
Le projet de construction du 35e collège de la 
Vienne à Vouneuil-sous-Biard est bien engagé 
et le Président du Département, Bruno Belin, 
souhaite que ce nouvel établissement porte 
le nom de René Monory, ancien Président 
du Sénat, ancien Ministre (notamment de 
l’Education nationale) et ancien Président du 
Département. Semaine Olympique

Du lundi 4 au samedi 9 février, les élèves et les 
étudiants, de la maternelle à l’université, sont invités à 
participer à la Semaine Olympique et Paralympique. 
Cette opération associera les pratiques physiques 
et sportives à l’enseignement moral et civique. 
Elle utilisera le sport comme ressource pour les 
apprentissages dans les différentes disciplines. 
Ce moment sera l’occasion d’évoquer des 
thématiques telles que le fair-play, les valeurs 
du sport, de l’olympisme et du paralympisme ou 
encore l’égalité, la santé et l’inclusion des élèves 
en situation de handicap. Mobilisé pour que "Paris 
2024" soit les Jeux de chaque citoyen et insuffl e 
l’esprit olympique dans chaque région de France, 
le Département mènera de nombreuses actions 
avec le Comité Départemental Olympique et Sportif 
de la Vienne (CDOS). Il organisera la première 
rencontre départementale autour du sport le samedi 
matin 2 février à la salle de l'Agora à Jaunay-
Marigny. Il parrainera également les matchs, 
du Poitiers Basket 86 le 8 février et du Stade Poitevin 
Volley Beach le 9 février. 

Retrait de la Chambre de 
Commerce du Comité Syndical 
de l’Aéroport de Poitiers-Biard
Le Comité Syndical de l’Aéroport de Poitiers-
Biard a validé à l’unanimité le protocole de sortie 
de la Chambre de Commerce et d'Industrie de 
la Vienne. Les représentants des trois membres 
du SMAPB que sont le Département, Grand 
Poitiers Communauté Urbaine et la CCI de la 
Vienne se sont mis d’accord sur un protocole 
fi xant les conditions de ce retrait et tenant 
compte des engagements pris par le syndicat, 
dans le cadre des différentes conventions de 
Délégation de Service Public (DSP) courant 
jusqu’à fi n 2019. La CCI, conformément, 
au protocole, s’est engagée à honorer ses 
participations, soit 1 375 000, au 31 décembre 
2018. Toutefois, elle continuera de soutenir le 
syndicat pour que l’aéroport reste un outil de 
développement économique pour le territoire.

Partenariat entre 
le Département et SRD
Favoriser le déploiement de la fi bre optique 
dans la Vienne. Entité du Syndicat Energie 
Vienne, SRD avance main dans la main avec 
le Département pour développer un réseau 
de communication performant. Ainsi, lorsque 
SRD planifi e des travaux d’enfouissement de 
grande envergure et si le tracé correspond 
à un besoin identifi é par le Département, ce 
dernier en est averti. L’entreprise SRD pose 
alors l’infrastructure (fourreaux et chambres de 
tirage). En profi tant de la tranchée commune, 
les coûts sont moindres pour le Département 
et le déploiement s’en trouve accéléré. Les 
premières opérations ont été fi nalisées dans 
les communes de Fleuré, Quinçay, Saint-Clair, 
Martaizé et La Chaussée.
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Soutenu par l’Agence Régionale de Santé, le 
Département, la MSA Poitou et la Conférence des 
Financeurs, le CPA Lathus mène le programme de 
prévention de la perte d’autonomie "Là, tu bulles !". Il 
s’adresse aux personnes de plus de 60 ans, vivant 
à domicile, sur le territoire de la Communauté de 
Communes Vienne et Gartempe. 

Cette action ne peut être réalisée sans le soutien et le 
travail des partenaires techniques et locaux (L’Escale-
accueil de jour de Lussac les Châteaux, le Réseau 
Gérontologique du Pays Montmorillonnais / Méthode 
d’Action pour l’Intégration des services d’aide et de 
soins dans le champ de l’Autonomie, l’Association 
France Alzheimer, le Comité Parkinson…). "Là, tu 
bulles !" a pour objectif de maintenir le lien social, 
d’encourager la création de nouvelles relations, de 
sensibiliser au bien-être physique, mental et social, 
de lutter contre l’isolement. 
Chaque journée réunit entre seize et vingt 
personnes. Elles participent à un repas convivial et 
à des activités variées menées soit par l’équipe de 
professionnels du CPA Lathus (cirque, sarbacane, 
balade découverte, gym douce, jeux de société…), 
soit par des ateliers spécifiques (gym adaptée par 
Siel Bleu, yoga, aromathérapie par les infirmières du 
Centre Hospitalier de Montmorillon, …). 
Certains regroupements, plus festifs, sont des 
moments privilégiés, comme la fête de la musique 
autour d’un pique-nique partagé, le repas de Noël 
ou encore la participation à un spectacle (pièce 
de théâtre suivie d’échanges sur des thématiques 
relatives au bien vieillir). En 2018, ce programme 
financé à hauteur de 8500€ a proposé huit journées 
de regroupement. 

Là, tu bulles !

Anticiper… Avec sa politique de viabilité hivernale, 
le Département déploie, en cas de dangers 
provoqués par la neige, le verglas et les pluies 
verglaçantes, ses moyens techniques et humains 
pour rendre accessible au plus vite le réseau routier 
départemental et faciliter la mobilité des usagers. 
"Cette veille hivernale (du 15 novembre au 15 
mars) mobilise, sept jours sur sept, une centaine 
de personnes pour traiter, de 5h à 22h, 2 700 km 
de routes prioritaires", résume Gilbert Beaujaneau, 
Vice-Président en charge des Routes.
Cependant, la viabilité hivernale atteint quelquefois 
des limites pour lesquelles les moyens disponibles 
sont insuffisants : chutes de neige en continu, 
pluies verglaçantes, sel inopérant si la température 
est inférieure à - 6°C. Fer de lance du dispositif, les 
patrouilleurs sillonnent le réseau du département 
pour effectuer des contrôles visuels et de 
nombreuses mesures météorologiques (humidité 
relative, température de l’air, point de rosée, vitesse 

du vent, température de surface…). 
Le veilleur qualifié centralise quant à lui toutes les 
informations fournies par les chefs d’opération 
et fait le point sur tout ce qui se passe dans le 
département. 
A l’autre bout de la chaîne de commandement, 
le cadre de permanence est décisionnaire lors 
de situations particulièrement difficiles, en termes 
de coordination et de déploiement de moyens 
supplémentaires, au sein d’une "mini-cellule" de 
crise interne basée à la Direction des Routes. Pour 
avertir en temps réel les usagers, les informations 
sur l’état de la chaussée sont relayées dans les 
plus brefs délais aux médias, sur le site internet 
lavienne86.fr et les réseaux sociaux du Département 
Facebook et Twitter. 

En hiver, le Département 
veille sur vous

Route NORMALE
Restez prudent

Route DIFFICILE
Préparez vos déplacements

Route DELICATE
Soyez vigilant

Route IMPRATICABLE
Ne partez pas

Avant de partir

•	Vérifiez vos pneus, antigel, lave-glace…
•	Informez-vous sur les conditions
	 de circulation
•	Informez-vous des prévisions
	 météorologiques
•	Portez des vêtements confortables
•	Emportez couvertures, eau…
•	Reportez votre déplacement
	 si nécessaire

Sur la route

•	Réduisez nettement votre vitesse
	 sur route mouillée et enneigée
•	Facilitez le passage des engins
	 de déneigement
•	Ne freinez pas brusquement,
	 utilisez votre frein moteur
•	En cas de fortes chutes de neige,
	 allumez vos feux, roulez lentement,
	 sans à-coups, à 100 m minimum
	 du véhicule qui vous précède
•	Si nécessaire, modifiez l’horaire de départ
•	N’hésitez pas à changer d’itinéraire

Les routes mêmes dégagées restent 
dangereuses par mauvais temps

Département de la Vienne
Direction des Routes
Place Aristide Briand - CS80319
86008 Poitiers
Tél. : 05 49 62 91 50
Mail : dr-exploitation@departement86.fr

Soyons vigilants !
La circulation hivernale sur
les routes départementales

No
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m
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C1 C2 C3 C4 
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Construisons 
ensemble 
la Vienne de 2025

Votre avis nous intéresse !

Le Département de la Vienne se construit avec vous, 
habitants de la Vienne . C’est pour cette raison 
que nous souhaitons vous soumettre un questionnaire, 
sur ce que vous savez des actions entreprises 
tous les jours par le Conseil Départemental . 
Et plus particulièrement au sujet des 14 priorités
engagées dès 2015, dont l’objectif est de renforcer 
les services aux habitants de la Vienne et de dynamiser l’activité 
des entreprises locales . Il est important 
pour nous de connaître vos attentes et votre avis .

ENQUÊTE
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Connaissez-vous les grands projets 
déployés sur le territoire ?

Votre avis compte !
Prenez quelques minutes 

pour répondre à ce questionnaire.

1. Pour commencer, quel est votre code postal ?

2.  Savez-vous que le Conseil Départemental 
a défi ni 14 priorités pour la Vienne ?

 oui  non

3. Parmi les 14 priorités, lesquelles trouvez-vous utiles ?

Les priorités du Département de la Vienne

Plan Collèges Aide aux Territoires

CTI ’

Emploi - Insertion

Schéma de l’Autonomie Schéma Enfance-Famille

Plan Santé

Schéma Numérique

Schéma Routier

Développement 
Touristique

Schéma de l’Eau Schéma de l’Habitat

États Généraux 
de la Ruralité Plan Jeunesse

declic
Le bon plan jeunes

Diffusion culturelle

Les 14 priorités 
pour les questions 3 et 4 :

  Plan Collèges 
Moderniser les collèges de la Vienne

  Activ’ : Aide aux Territoires
Accompagner les communes

  Schéma de l’Autonomie
Faciliter la vie des personnes âgées 
et des personnes handicapées

  Schéma Enfance-Famille
Protéger les enfants et leur famille

 Emploi – Insertion
Aider les bénéficiaires du RSA 
au retour à l'emploi

 Schéma de l’Eau
Protéger l'eau, un enjeu majeur

  Schéma de l’Habitat
Proposer une offre de logements 
neufs et anciens

 Plan Santé 
Répondre aux besoins de santé 
de notre territoire

 Etats Généraux de la Ruralité
Imaginer l'avenir de notre ruralité
et soutenir l’agriculture - Agrilocal86

 Schéma Numérique
Augmenter le débit Internet

  Déclic, le Plan Jeunesse
Aider les jeunes à s'épanouir

 Développement Touristique
Renforcer la dynamique touristique

  Schéma Routier
Faciliter et sécuriser les déplacements

 Diffusion culturelle 
Soutenir la culture et l'événementiel

Questionnaire

oui non oui non oui non oui non

oui non oui non oui non oui non

oui non oui non oui non oui non

oui non oui non



11
D

O
SS

IE
R

La Vienne, le magazine

4.  Parmi ces 14 priorités, quelles sont pour vous les 3 plus importantes (dans l'ordre de 1 à 3) ?

5.  Parmi ces projets, lesquels trouvez-vous utiles au développement du territoire ?

- La Marque Poitou
- Aréna Futuroscope
- Téléphonie mobile et déploiement de la fibre optique 
- Paris 2024 La Vienne, centre de préparation des Jeux Olympiques et Paralympiques

- L’Historial du Poitou
- Construction du collège René Monory
- SDIS 86 - Deux nouvelles casernes de pompiers à Poitiers

- Aménagement de la RN147 en voie rapide Poitiers-Limoges

-  Aménagement de la RN347 entre Pouançay et Migné-Auxances 
avec 5 secteurs à 2x2 voies (110 km/h)

6.   Comment défi nissez-vous votre attachement 
au Département de la Vienne ?

Plan Collèges Aide aux Territoires

CTI ’
Emploi - InsertionSchéma de l’Autonomie Schéma Enfance-Famille

Plan Santé Schéma Numérique

Schéma RoutierDéveloppement 
Touristique

Schéma de l’Eau Schéma de l’Habitat
États Généraux 
de la Ruralité

Plan Jeunesse

declic
Le bon plan jeunes

Diffusion culturelle

Les actions du Département de la Vienne

Vous et le Département de la Vienne

7.    Dans quelle mesure pensez-vous connaître 
le rôle du Département de la Vienne ?

- J’y suis très attaché(e)
- J’y suis attaché(e)
- J’y suis assez attaché(e)
- J’y suis peu attaché(e)
- Je ne souhaite pas répondre

- Je le connais très bien
- Je le connais bien
- Je le connais assez bien
- Je le connais peu
- Je ne souhaite pas répondre

8.  Pensez-vous que le Département soit une collectivité territoriale utile ?

 oui  non

 oui     non
 oui     non
 oui     non
 oui     non
 oui     non
 oui     non
 oui     non
 oui     non
 oui     non
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Et vous ?

9.    Vous êtes ?

10. Votre âge ?

11. Votre niveau d'études ?

12. Exercez-vous une activité professionnelle ?

13. Composition du ménage :

   un homme             une femme

  - de 18 ans    55-65 ans
  18-35 ans    65 ans et +  
  35-55 ans

- Aucun diplôme, brevet des collèges, CAP...
- Bac, brevet professionnel et diplômes équivalents
- Bac + 2, Bac + 3 ou équivalent
- Bac + 5 ou supérieur

- Oui
- Non, demandeur(euse) d’emploi
- Non, en retraite
- Non, au foyer
- Non, étudiant(e)
- Autres situations

- Personne seule
- Couple sans enfant
- Couple avec enfant
- Autres situations

Merci d’avoir pris le temps 
de répondre à cette enquête.

Envoyer cette enquête à Rédaction Magazine : 
Service Communication,
Place Aristide Briand
CS80319 - 86008 POITIERS 
Vous pouvez aussi répondre à cette enquête sur le site lavienne86.fr
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Des champs de blé au champ d’honneur… 
Rebaptisé Ferdinand-Clovis-Pin, le désormais ex-
collège Camille-Guérin de Poitiers offre sur sa façade 
le visage de ce soldat ordinaire mort pour la France 
pendant la Grande Guerre. A travers ce devoir de 
mémoire, cette récente adoption du nom de ce Poilu 
originaire de Benassay est l’aboutissement d’une 
longue démarche collective, éducative et réflexive 
sur les chemins du Centenaire 1914-1918. 
Ce cheminement avant tout pédagogique a 
privilégié une approche de l’Histoire à hauteur 

d’homme, ainsi que la transmission des valeurs 
humanistes et républicaines. Présidée par Bruno 
Belin, en présence d’Henri Colin, Vice-Président en 
charge de l’Education, de Joëlle Peltier, Rapporteur 
de la Commission Education, de Michèle Henri, 
Conseillère Municipale de Poitiers et d’Armel de la 
Bourdonnaye, Recteur de l’Académie de Poitiers, 
Chancelier des Universités, cette cérémonie de 
nouvelle dénomination a rendu également un 
hommage appuyé aux treize mille cent soixante-
quinze Poilus de la Vienne disparus durant ce conflit. 

Un collège pour mémoire

A l’occasion de la deuxième séance annuelle de 
l’Observatoire Départemental de la Protection de 
l’Enfance, Rose-Marie Bertaud, Vice-Présidente 
en charge de l’Action Sociale, de l’Enfance et de la 
Famille, a pu dresser le bilan de dix années d’action. 
"Sous notre impulsion, deux établissements, cinq cent 
soixante-quinze places en milieu ouvert, un dispositif 
de prévention sous forme d’un accueil de jour pour 
vingt familles avec des enfants de moins de six ans, 
dix-huit places d’accueil d’urgence, dont quinze en 
faveur de Mineurs Non Accompagnés (MNA), ont 
été créés entre 2008 et 2018", expose Rose-Marie 
Bertaud. 
Des réalisations auxquelles viennent se greffer trente 
places en Maison d’Enfants à Caractère Social 
(MECS), un Village d’Enfants de quarante-huit places 
à Monts-sur-Guesnes, cent trente-neuf places en 
MECS pour des MNA, vingt places d’accueil pour 
des parents avec des enfants de moins de six ans et 
trente-six places de lieux de vie. 
En une décennie, de nombreuses évolutions 
organisationnelles ont été opérées au sein des 
services de la Protection Maternelle et Infantile (PMI) 
et de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE), sans oublier, en 

2017, la création du Pôle MNA pour répondre à l’afflux 
de jeunes migrants (450 en 2017). 
Ces actions multiples ont conduit à une diminution de 
cent cinquante enfants placés (hors MNA) et à une 
augmentation des entretiens prénataux précoces de 
13%, des examens postnataux précoces de 6% et 
des visites à domicile des puéricultrices de 3%. 
Domaine d’intervention majeur du Département, la 
protection de l’Enfance reste une de ses quatorze 
priorités, au même titre que l’action sociale, 
l’autonomie, l’insertion et la santé. 
Pour gagner en cohésion et en efficacité, l’ensemble 
de ces compétences seront rassemblées dans un 
Schéma Unique des Solidarités mis en place en 2020.  

Le Département en première ligne 
pour la protection de l’enfance

C

ollège

PINCLOVIS
Ferdinand
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Une approche globale de la personne… 
Du nouveau-né à la personne âgée, le 
psychomotricien s’attache à maintenir ou à rétablir 
l’équilibre psycho-corporel dans un cadre éducatif, 
de prévention, de dépistage ou de rééducation. Il 
intervient toujours sur prescription médicale comme 
tous les auxiliaires médicaux (kinésithérapeute, 
orthophoniste, ergothérapeute...) mais également 
en coordination avec les autres professionnels de 
santé médicaux et paramédicaux et de l’éducation 
nationale. 
S’adaptant aux différents publics, il utilise une 
thérapie spécifique qui prend plusieurs formes, 
alliant notamment l’expression corporelle, 
des exercices d’orientation et de structuration 
spatiale, l’éducation gestuelle, des activités  de 
coordination, des jeux ou encore de la relaxation.  

Poser un diagnostic
Etablir une cartographie du corps et de l’esprit… 
Par une première rencontre avec la personne, le 
psychomotricien dresse un bilan psychomoteur. 
Dans le cadre de son champ de compétences, 
il détermine ainsi la pathologie du patient 
pour répondre efficacement à ses besoins, en 
considérant la diversité de ses fonctionnements 
psychiques, affectifs, physiques ou cognitifs. 
"Je m’intéresse avant tout à l’histoire de vie du 
patient, comment celui-ci agit dans son quotidien, 
sa façon de percevoir son corps, sa relation aux 
autres et à son environnement. Par le biais de 
ces observations minutieuses et personnalisées, 
je m’évertue à réaliser le profil psychomoteur de 
mon patient avant d'entamer une thérapie ou une  
rééducation psychomotrice", détaille Charlène 
Coste, psychomotricienne à Châtellerault.

 Pouvant traiter des pathologies liées à l’anxiété, au 
trouble tonique, au retard au développement, aux 
troubles des apprentissages, la psychomotricienne 
mélange avec subtilité théorie et approche 
personnelle, avec empathie et bienveillance, 
pour que le patient reprenne progressivement la 
possession de son corps, retrouve une harmonie 
psycho-corporelle et confiance en lui.

Rééduquer le corps 

A mi-chemin entre la rééducation fonctionnelle et la psychologie, 
le métier de psychomotricien apporte des solutions pertinentes pour traiter 
les dysfonctionnements psychiques, neurologiques et/ou coporels 
tout en prenant en considération la personnalité du patient. 

psycho-corporelle et confiance en lui.

Cursus : Le psychomotricien est titulaire d’un 
Diplôme d’État (DE bac +3) qui se prépare en 
trois ans dans un Institut de formation. 

Pour qui ? Du nouveau-né à la personne âgée.

Où ? En institution (IME, EHPAD,…), dans les 
hôpitaux (service de psychiatrie, de néonatologie, 
soin palliatif,…), en libéral, en crèche…
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Séduire un public local… Avec une moyenne de 
120 000 passagers par an, l’aéroport de Poitiers-
Biard souhaite monter en puissance et étendre sa 
zone d’influence hors de ses frontières. Et quoi de 
plus légitime que le Salon des Voyages pour faire 
connaître au grand public les nombreuses offres 
touristiques au départ de Poitiers. Animé par une 
vingtaine d’exposants (agences de voyages, tour-
opérateurs, autocaristes, Agence Touristique de la 
Vienne…), ce rendez-vous de paysages de carte 
postale vous donnera peut-être le goût de partir 
à la découverte de nouvelles contrées situées à 
quelques battements d’ailes de la Vienne. 
Pour agrémenter votre visite, de nombreuses 
animations (simulateur de vol à voile, roue de la 
chance), un tirage au sort toutes les heures pour 
gagner de magnifiques lots (deux billets d'avion 
A/R sur le réseau HOP! au départ de Poitiers à 
destination d'Ajaccio, baptêmes de vol à voile, de 
vol à moteur et initiation à l’aéromodélisme, entrées 
touristiques…). Sans oublier un jeu concours sur la 
page Facebook du Département afin de remporter 
une somme maximale de 300€ pour un séjour à 
Londres au départ de Poitiers-Biard*.

Farniente aux Baléares et en Croatie
Embarquement immédiat… Envie de s’abandonner 
au cœur d’un bungalow planté sur une plage de sable 
fin ou sur un transat bordé par une eau cristalline et 
caressé par les alizés ? Deux nouvelles destinations 
mises en place par le tour-opérateur Top of Travel 
sont proposées au départ de Poitiers-Biard, de mai 
à juin, aux voyageurs avides de dépaysement et de 
soleil. Du 27 mai au 1er juin, partez à la découverte 
de la nature sauvage, des majestueuses falaises de 
calcaire et des vastes plages baignées par des eaux 
translucides de Majorque aux Baléares. 
Autre rendez-vous chaleureux à savourer, du 22 au 
28 juin, avec la Croatie. Une escapade entre plage et 
histoire, avec en point d’orgue, l’époustouflante visite 
de Dubrovnik, surnommée la perle de l’Adriatique. 
Sans oublier les liaisons pour Londres-Stansted, 
Edimbourg, Lyon, Marseille, Milan, Nice et Ajaccio.
* détails et conditions précisés dans le règlement du concours, 
disponible sur lavienne.86.fr

Le Salon des Voyages de 10h à 19h : 
entrée et parking gratuits
Restauration sur place à l’Orée du Ciel

Voyages, voyages…
L’aéroport de Poitiers-Biard accueille la nouvelle édition du Salon des Voyages 
au départ de Poitiers. Rendez-vous en famille le 19 janvier pour programmer 
vos vacances d’été en rencontrant les professionnels du secteur.

au départ de Poitiers

DOUBLEZ VOS CHANCES DE GAGNER UN DES NOMBREUX LOTS
(billets d’avion, baptêmes de l’air, vols d’initiation d’aéromodélisme…)

Nom : ………………… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .……… .

Prénom : ……… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .……………… . .

Téléphone : …………… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .…………

Mail : ………………… . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .………… . .

Bulletin à remplir et à déposer à l’accueil du Salon des Voyages .
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Le plan jeunesse Déclic s’enrichit de nouvelles 
actions qui privilégient trois axes provenant de 
l’étude sur les attentes de la jeunesse, menée 
par le Département, l’Etat, la CAF et la MSA. "Ces 
axes concernent l’égalité des chances, le fait 
d’agir pour une meilleure continuité éducative 
et d’accompagner l’émancipation des jeunes", 
explique Pascale Guittet, Vice-Présidente chargée 
de la Jeunesse et des Sports.

L’égalité des chances pour le stage de 3e

A partir de la prochaine rentrée scolaire, des 
actions d’information et d’accompagnement des 
collégiens vont être engagées pour les aider 
dans cette recherche. L’objectif est de constituer 
un réseau de partenaires afin de recenser toutes 
les entreprises susceptibles d’accueillir des 
collégiens pour leur stage de troisième, comme le 
fait déjà le Département.

Informer les collégiens dans leur établissement
Le Département, en partenariat avec l’Education 
Nationale, va mettre en place, à partir de 2019, un 
réseau de correspondants dans les collèges, qui 
permettra aux jeunes de disposer d’une information 
complète sur les actions et dispositifs proposés par 
la collectivité en leur faveur dans le sport, la culture, 
l’environnement, les actions citoyennes, les appels 
à projets dans les domaines les concernant.

Stop au harcèlement ! 
Le Département a participé à la confection d’un 
film sur le harcèlement scolaire, œuvre d'un jeune 
réalisateur de la Vienne, Maxime Jouet. Ce film 
sera projeté dans plusieurs collèges début 2019 et 
donnera lieu à des débats en présence du réalisateur 
et d’acteurs qui ont été victimes de harcèlement. 

Entreprendre pour Apprendre
Le Département soutient l’association Entreprendre 
pour Apprendre qui intervient auprès des jeunes 
pour leur donner le goût de l’entrepreneuriat. Un 
prix du Département sera créé et remis, le 28 mars 
2019, à Poitiers au meilleur projet de création de mini-
entreprise attribué à des collégiens.

L’aide sociale à la restauration 
Face au constat de sortie de demi-pension de collégiens 
pour des raisons financières, le Département a décidé 
d’assortir la tarification dans les restaurants scolaires 
d’un  accompagnement social. Les élèves recevant 
la bourse octroyée par l’Education Nationale peuvent 
bénéficier d’une aide départementale pour les frais de 
restauration. En 2017/2018, près de 5 000 enfants ont 
bénéficié de ce soutien, pour une participation de plus 
de 300 000€ du Département. 

Etudier à l’étranger
Campus Mouv’86 propose une aide aux jeunes 
de 18 à 25 ans inscrits à l’Université de Poitiers 
et Établissements d'Enseignement Supérieur pour 
un séjour d’études ou un stage obligatoire dans le 
cursus (minimum 3 mois). Les étudiants bénéficient 
d’une aide de 150€ par mois pour une durée 
maximale de 10 mois sur les destinations suivantes :  
Shenzhen (Chine), Bacs-Kiskun (Hongrie), 
Jujuy (Argentine), Styrie (Autriche), Nouveau-
Brunswick (Canada), l’Allemagne, le Royaume-
Uni, l’Espagne, Haïti et le Burkina Faso.

Coopération
Le Département répondra à l’appel à projets 
Jeunesse pour favoriser la mobilité internationale 
lancé par le Ministère de l’Europe et des Affaires 
Etrangères en direction des Services Civiques. 

La jeunesse à cœur !

Des aides et des réponses concrètes aux 76 000 jeunes de 11 à 25 ans 
qui feront la Vienne de 2035 ! En faisant de la jeunesse l’une de ses 14 priorités, 
le Département s’affirme comme un acteur majeur au quotidien pour favoriser 
l’épanouissement et la réussite de tous les jeunes. 

#éducation

#culture

#emploi

#sport #mobilité internationale

#logement

#citoyenneté #santé

#environnement

#éducation

#mobilité internationale
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"Adaptons les défis"
Conscient de la difficulté pour les jeunes en situation de 
handicap d’accéder à une pratique sportive en club, le 
Département favorise l’émergence de projets innovants. 
"Adaptons les défis", lancé en 2018, s’adresse à des 
jeunes âgés de 8 à 20 ans et non licenciés dans un club. 
Entre 1 000 et 3 000€ sont accordés pour 8 séances 
de pratique sportive minimum, dont le contenu et la 
durée sont adaptés au public accueilli. L’Association 
Sportive de Tennis de Table de Châtellerault, le club 
de kayak "Les Pagayous" de Vivonne, le Club Sportif et 
Artistique de la Défense Châtelleraudais (section judo), 
et le Tennis Club Châtelleraudais "La Nautique" sont les 
quatre associations bénéficiaires de l’aide pendant la 
saison sportive 2018/2019.

J.O 2024 en ligne de mire…
Les jeunes sont appelés à être des acteurs à part 
entière des actions menées pour les prochains 
Jeux Olympiques et Paralympiques (COJOP). 
Dans le cadre de la semaine Olympique (4 au 
9 février), le Département va soutenir des projets, 
en s’appuyant sur les établissements qui ont reçu 
le label Génération 2024. Par ailleurs, suite aux 
discussions avec le comité COJOP, un appel à 
projets sera lancé à la rentrée 2019 pour sensibiliser 
les collégiens du département au bénévolat.

Ecole Vienne Emploi
Pour répondre à la demande croissante de personnels 
dans le secteur de l’aide à domicile et des EHPAD, le 
Département a décidé de favoriser le retour à l’emploi 
des bénéficiaires du RSA en leur proposant un parcours 
de formation adapté. Il permettra à la personne en 
recherche d’emploi de se former. Un appel à projets 
va être lancé en début d’année afin de sélectionner 
un prestataire extérieur qui assurera le suivi des 
bénéficiaires et identifiera les modules de formation à 
mettre en place.

Top Emploi 86
Pour faciliter le recrutement de bénéficiaires du RSA 
domiciliés dans la Vienne, le Département a créé le 
contrat Top Emploi 86. Ce contrat permet aux entreprises 
d’obtenir une aide de 600€ par mois versée pour 6 mois 
(soit une aide maximale de 3 600€). Les professionnels 
de Vienne Emploi Insertion présents sur tout le territoire 
mettent en place un plan d’accompagnement et de 
formation du salarié dès le démarrage du contrat.

Bourses pour les étudiants en médecine
Dans le cadre du Plan Santé, le Département octroie 
des bourses aux étudiants en médecine, dentaire, 
kinésithérapie et orthophonie. Les étudiants devront 
ensuite s’installer sur l’un des cantons déficitaires 
en professionnels de santé pendant au moins 
7 ans. Vingt et un étudiants bénéficient actuellement 
de la bourse départementale pour 2018/2019 (dont 
10 nouveaux entrants).

Une aide pour l’accession à la propriété 
Les jeunes qui ne disposent pas d’apport personnel 
ni de revenus conséquents doivent aussi pouvoir 
devenir propriétaires. Face aux multiples facteurs 
qui leur contraignent cet accès, le Schéma 
Départemental de l’Habitat 2017/2022 apporte une 
réponse spécifique en proposant aux moins de 
26 ans une aide de 5 000€ pour l’acquisition d’un 
logement neuf ou ancien à réhabiliter en milieu rural.

Appel à projets Espaces Naturels Sensibles
Un appel à projets sera lancé début 2019 auprès des 
collèges, sur la sensibilisation à l’environnement. Des 
découvertes pédagogiques et des animations seront 
organisées sur les Espaces Naturels Sensibles (Le 
Fontou à Payré, le Bois de la Loge à Pouillé, la Verrerie 
à Béruges et les Domaine de Léché à Saulgé).

Avis aux candidats ! 
Deux missions en service civique sont à pourvoir 
dans les Services du Département : l’une sur 
la sensibilisation des collégiens au gaspillage 
alimentaire à la Direction de l’Environnement et la 
seconde sur la sensibilisation des collégiens aux 
circuits courts à la Direction de l’Education.

Enfin, le Département poursuit 
ses actions avec…

 La Caravane des Sports
 Le service civique
 la boxe éducative
 Vigeant j’y vais
 Club citoyen
 Le soutien aux futurs champions
 Le chéquier Déclic
 Education artistique et culturelle en collège rural
 A la découverte des Archives
 Tous en vacances !

Ophélie

APPEL À PROJETS

«Adaptons le
s défis»

Inscriptions : 
LPO (06 89 05 64 48)
Limité à 20 participants

SORTEZ NATURE !
GRATUIT - OUVERT A TOUS

> La Bruyère vagabonde

Lande du BOIS DE LA LOGE 
Espace Naturel Sensible à Pouillé 

Oiseaux et paysages du Bois de la Loge
Mardi 10 juillet 2018
Découvrez la linotte mélodieuse ou le bruant jaune 
accompagné d’un guide nature de la LPO.
Rdv 8h30 place de la mairie de Pouillé. 
Durée : 2h30

#sport

#environnement

#emploi

#citoyenneté

#santé

#logement



La Vienne, le magazine
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SGROUPE DES ÉLUS DE GAUCHE
Pour une Vienne solidaire

GROUPE UNION POUR LA VIENNE 
Le Très Haut-Débit Internet pour tous en 2025

Le mouvement des « gilets jaunes » 
de ces dernières semaines a donné 
à entendre et à voir les diffi cultés 
quotidiennes des français notamment 
celle du pouvoir d’achat. A cet égard, 
L’Etat et l’ensemble des collectivités 
portent une responsabilité pour 
trouver les leviers qui permettront 
à chacun de vivre dignement. En 
augmentant dès 2016 les impôts 
(+18%), en refusant un tarif de cantine 
progressif, en diminuant les secours 

d’urgence (-28%), la majorité de ce 
Département ne prend pas sa juste 
part sur cette question. Le groupe 
des élu.e.s de Gauche s’interroge 
réellement sur la volonté de l’exécutif 
de prendre à bras le corps son rôle 
en matière de cohésion sociale. Il 
est urgent de soutenir l’ensemble 
des habitants de ce Département, 
espérons que l’année 2019 sera à la 
hauteur des enjeux.  
vienneagauche.fr

Dans le cadre de son programme 
d’aménagement numérique, le 
Département s’est engagé à 
réaliser l’équipement en Très haut 
débit de son territoire sur cinq ans. 
Ce programme, issu du Schéma 
Directeur Territorial d’Aménagement 
Numérique (SDTAN), comporte 
notamment un volet de réalisation 
de réseaux "tout fi bre" pour 28 000 
foyers et entreprises ainsi, que 
l’équipement de 92 sites prioritaires.
Pour mener à bien cette priorité, 
les Départements de la Vienne 
et des Deux-Sèvres ont créé 
respectivement Vienne Numérique 
et Deux-Sèvres Numérique, deux 
structures de portage qui se 
sont associées sous la forme du 
groupement de commandes Poitou 
Numérique.
Séverine Saint-Pé, Présidente, et 
François Bock, Vice-président de 
Vienne Numérique, ont conduit les 
opérations, de l’élaboration du projet 
jusqu’à la signature du Marché 
Public Global de Performance 
(MPGP) pour la réalisation des 
33 000 prises FTTH (Fiber To The 
Home), dont une grande partie 
commercialisable dès 2019.

La stratégie de la Vienne a été de 
créer un réseau permettant aux 
Fournisseurs d’Accès Internet (FAI) 
d’apporter des réponses en milieu 
rural, là où l’habitat est dispersé et 
les attentes fortes.
L’objectif du Département, en tant 
qu’aménageur du territoire, est de 
déployer le plus vite possible la fi bre 
dans les zones rurales. Une parfaite 
équité pour tous les habitants en 
termes d’accès au numérique avec 
un maximum de foyers reliés à la 
fi bre pour 2025.
Ce MPGP a permis de créer un 
modèle économique fi able avec 
une infrastructure de réseau 
cohérente qui prend en compte les 
développements futurs. La Vienne 
s’est donné les moyens (structure 
et marché) de tenir le gouvernail, 
de maîtriser le calendrier et les 
coûts pour aboutir aux résultats 
que les habitants attendent sur les 
territoires.
La Vienne "Numérique", portée par 
une équipe dynamique et engagée 
qui vous souhaite une très Bonne 
Année, avance à Très haut débit !
Tél. : 05 49 55 66 00 
unionpourlavienne.fr
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AGENDA

Alzheimer : 
de carpe diem 
à la neuropsychologie
Ce livre propose un entretien entre 
Nicole Poirier, fondatrice d’un lieu 
d’accueil de personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer au Québec, 
et le neuropsychiatre Roger Gil, 
membre de France Alzheimer. 
Ces deux acteurs, qui œuvrent 
chacun à sa manière aux soins des 
personnes vivant avec la maladie 
d’Alzheimer, témoignent, telle une 
exigence éthique, de la nécessaire 
collaboration de deux mondes 
pour unir leurs forces au service 
des personnes malades, de leurs 
proches et de la société tout entière. 
Ce livre invite à dépasser la seule 
vision médicale pour lui préférer une 
approche humaniste, moins axée sur 
les capacités perdues que sur celles 
qui restent.
Alzheimer : de carpe diem 
à la neuropsychologie 
aux Editions Erès, 14€.

L’Apéro Jeu poitevin
Le temps d'un apéro en famille ou 
entre amis, partagez un moment 
drôle et convivial en vous amusant 
avec les expressions en patois ! 8 
types de jeux pour les grands et les 
petits. 
L’Apéro Jeu poitevin  de Yannick 
Jaulin et de Valérie Monnet. 
Prix : 6,90€.

Escalade 
vers l'Enfer, thriller 
en Nouvelle-Aquitaine
Quatre copines férues d'escalade. 
Quatre amies qui partent ensemble 
chaque été en vacances pour 
pratiquer leur passion. Quatre 
camarades qui hésitent à repartir 
à cause d’un drame vécu l'année 
précédente. Quatre filles qui vont 
disparaître... les unes après les 

autres.  Ce thriller se déroule 
entièrement en Nouvelle -Aquitaine. 
Principalement à Poitiers, avec des 
incursions à Bordeaux, Soyaux, Dax 
et Villeneuve -sur-Lot. 
Escalade vers l'Enfer de Jean-
Pierre Ferret,  Le Geste Noir. 
Prix : 13,90€. 

14-18, L’école face 
à la guerre 
Un collectif d’auteurs, des 
enseignants retraités de la Vienne, 
expose le comportement de 
l’école lors de la Première Guerre 
mondiale. En s’appuyant sur leurs 
recherches entreprises à partir de 
documents nombreux et variés, 
cet ouvrage raconte l’engagement 
des enseignants et des élèves 
dans un département de l’arrière 
de la Grande Guerre. Le tout est 
illustré par une riche iconographie, 
complétée par une importante 
documentation et de nombreux 
témoignages. Auteurs : Jean-Louis 
Archambault, Jacques Arlaud, Guy 
Barot, Yves Delbos, André Sapin, 
Michel Sapin et Jean-Yves Vénien. 
14-18, L’école face à la guerre. 
Michel Fontaine Éditions. Prix 22€.

Le temps des copains
Souvenir pour les uns, nostalgie pour 
les autres, les sixties représentent 
une immense fresque musicale. Une 
décennie riche en bouleversements, 
événements politiques et révoltes 
mais aussi une libération des mœurs 
qui a largement influencé la mode, la 
musique et le cinéma.
Une histoire pleine d’humour, de joie 
de vivre, de souvenirs et d’émotions, 
dansée et chantée en direct par 
douze chanteurs et danseurs 
acrobates. Le samedi 2 février 
à 20h30 au Théâtre Charles Trénet 
à Chauvigny. 
Tarif : 30€, 35€. Tel : 06 09 67 95 38

Trilili Ladies 
& Dandies/Jazz
Composé d'un trio vocal féminin, d'un 
pianiste et d'un contrebassiste, le 
groupe les Trilili Ladies & Dandies est 
un quintet jazz s'inspirant de grandes 
figures musicales des années 30 
à 60 : The Andrews Sisters, Cab 
Calloway, Ella Fitzgerald, Rose 
Murphy, The Boswell Sisters et bien 
d'autres. Oscillant entre un swing 
endiablé et les harmonies suaves 
et nostalgiques d'une époque 
fantasmée, ces cinq artistes vous 
offrent une parenthèse musicale en 
plein cœur du jazz américain. Le 18 
janvier, à la salle culturelle R2B de 
Vouneuil-sous-Biard. 
Tarifs : 10€ et 8€. Vente des 
billets en mairie et sur les réseaux 
Ticketmaster et Francebillet. 
Téléphone : 05 49 36 10 20 /
info@vouneuil-sous-biard.com

Trail du Miosson
Cette douzième édition disputée 
à Saint-Benoît proposera aux 
participants trois distances 
de 8,8 km, 15,6 km et 23 km. 
Organisée, le dimanche 
27 janvier, par la commune de 
Flée et Poitiers Course Orientation, 
cette course empruntera 
des chemins communaux et 
des sentiers privés à travers la 
vallée du Miosson et vous entraînera, 
pour les plus longs circuits, jusqu’au 
Bois de Saint-Pierre. Un départ 
commun sera donné à 9h30. 
Inscription uniquement 
sur poitiersco.org.
A partir de 16 ans. Tarif : 6€.




